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L’attestation multifonctionnelle 
 

1. Introduction : le caractère obligatoire de ces Attestations 
 

Depuis la circulaire du 1e avril 2007, les CPAS sont dans l’obligation de communiquer aux partenaires 

du réseau de la Sécurité Sociale leurs décisions d’aide financière. Cette communication doit 

impérativement et exclusivement se faire électroniquement et ce dans un délai de 7 jours à dater de 

la prise de décision. 

Les attestations multifonctionnelles remplacent donc les diverses attestations papier générées 

précédemment. 

La base de données des Attestations multifonctionnelles est actuellement consultée par : 

- Le CIN ( Collège Intermutualiste National)  

- FAMIFED( Agence fédérale pour les allocations familiales) 

- L’IBPT (Institut belge des services postaux et des télécommunications) 

- De Lijn 

- La STIB 

- VMSW (Vlaamse Maatschappij  voor Sociaal Wonen) 

- Le SPF Economie, dans le cadre du tarif sociale gaz/électricité 

- L'Agence des eaux usées en Flandre 

- Le SPF Sécurité Sociale 

- L’INASTI (Institut national d’assurances sociales pour travailleurs indépendants) 

D’autres organismes pourront également, à l’avenir, consulter cette base de données. 

L’objectif étant de simplifier - voir d’automatiser - l’ouverture des droits dérivés pour les 

bénéficiaires d’une aide financière du CPAS. 

Afin de vous aider à faire face à cette obligation, PrimaWeb vous propose un envoi semi- 

automatique d’une Attestation multifonctionnelle pré-remplie liée à votre décision et à l’envoi du 

formulaire de subvention ad hoc. 

L’attestation multifonctionnelle semi-automatique reprend les paramètres que vous avez encodés 

dans les formulaires B du revenu d’intégration ou de l’aide sociale, à savoir : 

- le type d’aide : revenu d’intégration ou équivalent au revenu d’intégration ; 

- le type d’attestation : est-ce un original, une modification ou une suppression ; 

- la date d’entrée en vigueur et durée de son effet 

Précisons que vous disposez de la faculté de ne pas envoyer l’Attestation multifonctionnelle 

proposée ou d’en modifier les dates si vous le jugez nécessaire. 

Attention : Les CPAS sont responsables de l’exactitude des informations transmises via ces 

Attestations multifonctionnelles. 
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Il vous incombe donc de veillez à bien transmettre les Attestations originales lors d’octroi ou de 

prolongation d’aides mais également de supprimer ou modifier les Attestations existantes lorsqu’une 

personne ne reçoit plus d’aide financière. 

Notez qu’un bénéficiaire mis au travail dans le cadre des mesures de mise à l’emploi (art 60§7 par 

exemple) est considéré comme ne percevant plus d’aide financière si son salaire est supérieur au 

seuil d’intervention. 

Enfin, vous avez toujours la possibilité, si nécessaire, d’envoyer manuellement ses Attestations 

multifonctionnelles. 

 

2. L’envoi des Attestations multifonctionnelles (A036) 
 

2.1. L’Attestation multifonctionnelle « semi-automatique » 

 

2.1.1. L’attestation multifonctionnelle liée à une décision d’octroi. 

 

Après avoir encodé votre décision et envoyé votre formulaire B, joint à la réponse du SPP-IS, 

PrimaWeb vous propose d’envoyer une attestation multifonctionnelle en lien avec votre décision. 

Il s’agira, ici, de créer une nouvelle Attestation multifonctionnelle originale. 

Vous ne pourrez modifier que les dates de début et de fin de validité de l’Attestation. Les autres 

données étant complétées automatiquement par PrimaWeb. 

 

 

 

Notez que dans le cas d’un taux famille à charge avec partenaire, PrimaWeb vous propose l’envoi 

d’une Attestation multifonctionnelle pour l’une ou l’autre des personnes du couple ou pour les deux 

personnes simultanément. 
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Il y a lieu de vérifier l’exactitude des données communiquées puis de cliquer sur le bouton 

« continuer ». 

Après avoir envoyé vos Attestations, vous recevez une confirmation de leurs acceptations. 

 

 

2.1.2. L’attestation multifonctionnelle liée à une décision de prolongation. 

 

Comme pour une décision d’octroi, après avoir envoyé votre formulaire B, sous la réponse du SPP-IS, 

PrimaWeb vous propose d’envoyer une Attestation multifonctionnelle reprenant les éléments de 

votre décision. 

Comme précédemment, vous pouvez modifier les dates de début et de fin de validité de cette 

Attestation avant de l’envoyer. 
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Vous avez également la possibilité de passer outre cette proposition d’envoi et de poursuivre 

l’encodage de votre dossier. 

Notez bien : 

- dans le cas d’une décision d’arrêt de l’aide financière et d’octroi d’une mesure de mise au travail, il 

faudra considérer le dossier comme s’il s’agissait d’une décision de retrait. C’est en effet un retrait de 

l’aide financière suivi d’un octroi de mesures de mise à l’emploi. 

- dans le cas d’une suspension totale ou partielle à titre de sanction, la personne peut continuer à 

bénéficier des droits dérivés. Il ne faut donc pas interrompre l’attestation multifonctionnelle. 

 

2.1.3. L’attestation multifonctionnelle liée à une décision de révision. 

 

Il est fréquent qu’une décision d’octroi ou de prolongation toujours en cours doive faire l’objet d’une 

révision (changement de catégorie, ressources à prendre en compte, …). 

Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de retourner dans la décision originale et de procéder à un retrait 

pour ensuite ré-encoder un nouvel octroi. 

L’application PrimaWeb vous permet de faire cette opération via l’encodage d’un seul et unique 

formulaire de révision de la décision antérieure. 

Il en va exactement de même pour l’attestation multifonctionnelle. 

Attention : Pour qu’une attestation rectificative soit acceptée, il importe qu’une attestation originale 

ait au préalable été envoyée et acceptée. Si aucune attestation originale n’a été transmise, 

l’utilisateur devra d’abord faire manuellement le nécessaire avant de communiquer son attestation 

rectificative. 

Dans l’écran ci-dessous, vous voyez le numéro de l’attestation rectificative, le numéro de 

l’attestation rectifiée, le fait qu’il s’agit d’une correction et la nouvelle période de validité de 

l’attestation. 
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Cliquez ensuite sur « Continuer ». 

 

Notez qu’une attestation multifonctionnelle – même fusionnée – ne peut jamais avoir une validité 

supérieure à un an. 

Notez bien : 

- dans le cas d’une décision d’arrêt de l’aide financière et d’octroi d’une mesure de mise au travail, il 

faudra considérer le dossier comme s’il s’agissait d’une décision de retrait. C’est en effet un retrait de 

l’aide financière suivi d’un octroi de mesures de mise à l’emploi. 

- dans le cas d’une suspension totale ou partielle à titre de sanction, la personne peut continuer à 

bénéficier des droits dérivés. Il ne faut donc pas interrompre l’attestation multifonctionnelle. 

 

2.1.4. L’attestation multifonctionnelle liée à une décision de retrait. 

 

Comme précédemment, après avoir envoyé votre formulaire C de retrait, sous la réponse du SPP-IS, 

PrimaWeb vous propose d’envoyer une Attestation multifonctionnelle reprenant les éléments de 

votre décision. 
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Attention :  

L’annulation de l’Attestation multifonctionnelle originale va reprendre la dernière attestation 

originale créée dans la base de données dans son intégralité. Vous ne pouvez pas modifier les dates 

de début et de fin. 

Cependant, si la personne a été aidée au moins une partie de la période, il faudra absolument , après 

cette annulation, rétablir la situation exacte dans la base de données en envoyant manuellement une 

Attestation reprenant les dates effectives d’aide financière. 

Pour ce faire, reportez-vous au point « 2.3. L’envoi manuel d’une Attestation multifonctionnelle » un 

peu plus loin dans le présent manuel. 

Vous avez également la possibilité de passer outre cette proposition d’envoi et de poursuivre 

l’encodage de votre dossier en choisissant de cliquer sur « Retour ». 

Une fois l’attestation envoyée, vous recevrez confirmation de son acceptation comme dans l’écran ci-

dessous : 

 

 

2.1.5. L’attestation multifonctionnelle liée à une décision de refus. 

 

En cas de refus, étant donné que la personne n’a pas été préalablement aidée, il n’y a pas 

d’Attestation multifonctionnelle déjà existante et pas lieu de faire une annulation. 
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2.2. L’envoi différé d’une Attestation multifonctionnelle 

 

Etant donné que vous disposez d’un délai de 7 jours à dater de la décision pour envoyer vos 

attestations multifonctionnelles, vous pouvez choisir de ne pas transmettre votre attestation dès 

réception de la réponse à votre formulaire B mais de le faire plus tard. 

Pour cela, il vous suffira de retourner dans la décision concernée et de cliquer sur le bouton 

« envoyer » qui s’affiche dans la colonne « A036 ». 

 

Comme précédemment, PrimaWeb vous propose une attestation pré-remplie en fonction des 

éléments de la décision. 

 

Après vous être assuré de l’exactitude des données, il ne vous reste plus qu’à cliquer sur « Envoyer ». 
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2.3. L’envoi manuel d’une Attestation multifonctionnelle 

 

2.3.1. L’envoi manuel d’une Attestation originale  

 

L’envoi manuel d’une Attestation multifonctionnelle est possible à partir de la page principale du 

dossier. Pour ce faire, vous cliquez sur «  Nouvelle attestation » sous l’onglet « Autres actions ». 

 

 

Sélectionnez ensuite le type d’aide octroyée au bénéficiaire et les dates de début et de fin avant de 

cliquer sur « Envoyer ». 

 

 

L’opération est également possible pour le NISS du partenaire de vie. 

Attention : Pour qu’une Attestation multifonctionnelle soit acceptée, il faut impérativement que le 

bénéficiaire soit intégré en code 2 (Revenu d’intégration) ou 3 (Equivalent au Revenu 

d’intégration)pour la période de validité de l’attestation. 
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2.3.2. La correction ou la suppression manuelle d’une Attestation multifonctionnelle. 

 

Attention : Pour qu’une attestation corrective ou de suppression soit acceptée, il importe qu’une 

attestation originale ait au préalable été envoyée et acceptée. Si aucune attestation originale n’a été 

enregistrée, l’utilisateur devra d’abord faire manuellement le nécessaire avant de communiquer son 

attestation corrective ou de suppression. 

Une Attestation déjà corrigée ne peut jamais l’être une seconde fois. 

Pour être certains que l’attestation originale existe, il y a lieu de d’abord consulter la base de 

données.  

Au départ de la page principale, cliquez sur «  Attestations envoyées » sous l’onglet « Autres 

actions ». 

 

Sélectionnez « Afficher chaque attestation » 

 

Introduisez ensuite une période de recherche.  

La date de début est obligatoire. La date de fin ne l’est pas. Toutefois, si vous introduisez une date de 

fin, sachez que la période de recherche est limitée à un an. 
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Une fois la liste des attestations reçue, cliquez sur le numéro d’identification unique de l’attestation 

que vous souhaitez corriger ou supprimer. 

S’il ne s’agit pas de l’attestation la plus récente, vous recevrez un message du type : 

 

Dans ce cas-ci, il s’agit d’un original qui a déjà été modifié. 

Vous avez la possibilité d’afficher la dernière attestation valable en lien avec celle que vous aviez 

sélectionnée en cliquant sur « Attestation la plus récente » ou d’afficher à nouveau toute la liste des 

attestations trouvées en cliquant sur « Retour » 

 

S’il s’agit d’une attestation originale non modifiée, vous recevrez un écran du type : 

 

Vous pouvez toujours retourner à la liste des attestations en cliquant sur « Retour ». 
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Vous avez également possibilité de modifier ou de supprimer l’Attestation. 

Pour modifier, vous cliquez sur « Corriger » : 

 

Modifiez les dates et cliquez sur « Continuer ». 

Pour supprimer, cliquez sur « Annuler » : 

 

Aucune modification n’est possible. Vous annulez complètement l’attestation dès lors que vous 

cliquez sur « Continuer ». 

 

3. La consultation des Attestations multifonctionnelles existantes 
 

Il vous est, bien entendu, également possible de consulter la base de données des Attestations 

multifonctionnelles. 

Pour ce faire, au départ de la page principale du dossier, cliquez sur « Attestations envoyées » sous 

l’onglet « Autres actions ». 



13 
 

 

 

3.1. La consultation non-consolidée 

 

La consultation non-consolidée des Attestations multifonctionnelles vous permet de consulter la 

totalité des attestations émises pour une personne. 

Pour ce faire,  cliquez sur « Afficher chaque attestation » dans l’écran ci-dessous. 

 

Vous avez la possibilité de modifier le NISS de votre requête si vous voulez savoir, par exemple, si des 

attestations multifonctionnelles ont été émises pour le partenaire. 

Indiquez une date de début de votre période de validité et, au besoin, une date de fin. Puis cliquez 

sur « Rechercher ». 

Attention : la période de recherche maximale est d’un an. 

 

Vous obtenez une liste complète des Attestations émises pour la personne concernée tant par votre 

centre que par d’autres CPAS. 
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Pour chaque Attestation, vous obtiendrez les informations suivantes : le numéro d’identification 

unique de l’attestation, le NISS auquel elle se rapporte, la nature de l’attestation, le type d’aide 

financière, la période de validité et le CPAS émetteur. 

La liste reprend aussi bien les Attestations originales que les modifications et les suppressions. 

Si vous cliquez sur le numéro unique d’identification de l’attestation, vous obtiendrez le détail de 

celle-ci. 

 

Pour revenir à la liste des Attestations multifonctionnelles, cliquez sur « Retour ». 
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3.2. La consultation consolidée 

 

La consultation consolidée des Attestations multifonctionnelles regroupe les Attestations émises 

pour une personne par CPAS, par période non interrompue et par type d’aide. 

Pour obtenir cette vue consolidée,  cliquez sur « Grouper les attestations en périodes consolidées, 

par CPAS et par type d’aide » dans l’écran ci-dessous. 

 

Vous avez la possibilité de modifier le NISS de votre requête si vous voulez savoir, par exemple, si des 

attestations multifonctionnelles ont été émises pour le partenaire. 

Indiquez une date de début de votre période de validité ET une date de fin. Puis cliquez sur 

« Rechercher ». 

 

Vous obtenez la vue consolidée des Attestations émises pour la personne concernée tant par votre 

centre que par d’autres CPAS. 

 

 


